
No 81181

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’«  Agreement between the 
Grand Duchy of Luxembourg and the Kingdom of  
Denmark on the statistical transfers of energy from 
renewable sources under directive 2018/2001/EC  », 

fait à Luxembourg, le 3 octobre 2022

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(24.1.2023)

Par dépêche du 20 décembre 2022, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et européennes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, une fiche d’évaluation d’impact, une 
fiche financière ainsi que le texte de l’accord à approuver.

Par dépêche du 12 janvier 2023, le Premier ministre, ministre d’État, a demandé au Conseil d’État 
d’accorder un traitement prioritaire à l’examen du projet de loi sous rubrique.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objet l’approbation de l’accord entre le Grand-Duché de Luxembourg 
et le Royaume de Danemark sur le transfert statistique d’énergie produite à partir de sources 
renouvelables conformément à la directive (UE) 2018/2001 (Agreement between the Grand-Duchy of 
Luxembourg and the Kingdom of Denmark on the statistical transfers of energy from renewable sources 
under directive 2018/2001/EC) fait en langue anglaise à Luxembourg, le 3 octobre 2022 (ci-après 
« Accord »). L’Accord s’inscrit dans le cadre de la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir 
de sources renouvelables (refonte), et notamment de son article 8 qui vise le transfert statistique d’éner-
gie produite à partir de sources renouvelables.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique du projet de loi sous examen, qui a pour objet l’approbation de l’Accord, n’appelle 
pas d’observation de la part du Conseil d’État.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, le 24 janvier 2023.

  Pour le Président,  
Le Secrétaire général, Le Vice-Président, 
 Marc BESCH Patrick SANTER
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